
Distribution de masques
Une distribution de masques en tissu lavables (normes AFNOR) sera organisée 

prochainement par la municipalité de Cadillac-sur-Garonne.

Le Département doit en effet livrer un masque par habitant entre le 4 et le 11 mai.

Par ailleurs, la commune de Cadillac-sur-Garonne participe à un regroupement de 
commandes effectué par la Communauté de Communes Convergence Garonne, qui 

permettra de fournir un masque supplémentaire par habitant.

Les administrés seront tenus informés de la modalité de distribution de ces
masques dès leur réception.

N’oubliez pas qu’avec ou sans masque, maintenir les gestes barrières et bien
respecter les mesures de confinement COVID-19 demeurent essentiels. 

Prenez soin de vous et de vos proches !

+ d’infos :

Mairie de Cadillac-sur-Garonne
05 57 98 02 10

secretariat@mairiedecadillac.fr ou communication@cadillacsurgaronne.fr
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